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G râce à une constante rigueur de 
gestion, la Moselle maintient un 
cap financier ambitieux pour 
2024, s’affirmant comme un 

Département toujours plus solidaire et proche 
des territoires. Le budget atteint plus de 
1,035 milliard d’euros, soit 43,8 millions d’euros 
(M€) de plus qu’en 2023. Pourtant, le contexte 
économique reste tendu, marqué par l’inflation, 
l’envolée du coût des emprunts, le tassement du 
marché immobilier... Sans compter la stagna-
tion des dotations de l’État face à la hausse des 
dépenses sociales et énergétiques !

AUX CÔTÉS DES PLUS FRAGILES
En augmentant de 4,2 % l’enveloppe dédiée 
à ses politiques sociales (542,2 M€ en 2024), 
le Département réaffirme sa volonté de 
construire une société plus juste et équitable 
en soutenant activement celles et ceux qui en 
ont le plus besoin. Dans le détail, on relève : 

 228 M€ pour l’autonomie (+ 4,5 %), dont 
57,8 M€ consacrés à l’hébergement des per-
sonnes âgées. Une augmentation due, entre 
autres, à l’impact du Ségur de la santé et aux 
aides aux Ehpad.

 144 M€ (+ 11 %) pour la protection de l’en-
fance, tenant compte notamment du nombre 
croissant d’enfants à protéger et de la revalo-
risation salariale des métiers de l’accueil et de 
l’accompagnement.

 150 M€ pour le versement du RSA (stable). 

INVESTIR POUR L’AVENIR
Les collèges sont bien sûr une priorité pour la 
Moselle, qui met tout en œuvre pour la réus-
site et l’épanouissement des jeunes généra-
tions. 13,5 M€ leur sont dédiés en 2024, hors 
bâtiments et coûts de chauffage, avec un 
accent mis sur la citoyenneté, les échanges 
transfrontaliers, l’innovation et l’ouverture 
culturelle. L’adaptation des établissements aux 
enjeux pédagogiques et environnementaux se 
poursuit : un plan pluriannuel d’investissement 
auquel le Département consacre 162 M€ sur 
dix ans. Concernant la restauration scolaire au 
collège, le prix du repas est maintenu à 3,60 €, 
sans compenser l’inflation pour la 2e année 
consécutive, alors que le coût de revient moyen 
s’élève à 9,10 € pour la collectivité. Cet enga-
gement en faveur des citoyens de demain se 
traduit aussi hors temps scolaire avec Moselle 
Jeunesse (1,4 M€). En accompagnant les ter-
ritoires, en soutenant la vie associative et en 
valorisant les initiatives et les talents, le Dépar-
tement agit pour que les jeunes Mosellans 
soient entendus, reconnus, valorisés.

PRIORITÉ À LA SÉCURITÉ
49,8 M€ sont consacrés au patrimoine routier 
du Département (contre 43,5 M€ en 2023), qui 
compte 4 060 km de routes et 1 986 ouvrages 
d’art. Ce budget confirme la volonté forte de 
faire de la mobilité et de la sécurité routière 
une cause départementale.

BUDGET 2024

LA MOSELLE AU 
RENDEZ-VOUS
Pour 2024, l’Assemblée Départementale 
a voté un budget dépassant le milliard 
d’euros. Une nette hausse par rapport 
à 2023 – plus de 4 % –, qui s’explique 
notamment par la volonté du Département 
d’intensifier encore son action sociale. 
Ce qu’il faut retenir.

Par notre 
engagement solidaire, 
humaniste, pragmatique, 
par notre ambition et 
nos actions, nous allons, 
en cette année 2024, 
marquer l’histoire de la 
Moselle d’une empreinte 
indélébile.

Patrick Weiten, Président 
du Département

57,8 M€ consacrés 
à l’hébergement des 

personnes âgées.
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LE SAVIEZ-VOUS ?
Pour 100 € dépensés, la Moselle consacre…

LE SPORT, UN 
ENJEU DE FOND
Parce que le sport 
rejoint plus que jamais 
les questions de santé, 
de bien-être, de cohésion 
sociale, de rayonnement 
et d’attractivité, le 
Département amplifie 
ses efforts en consacrant 
7,1 M€ à ses politiques 
sportives. Dans le détail, 
2,5 M€ sont fléchés vers 
le sport pour tous (scolaires, 
publics fragiles…), 3,4 M€ 
vers le sport de haut 
niveau et 1,2 M€ vers 
les événements sportifs. 
3,3 M€ sont dédiées aux 
actions Terre de Jeux.

59,63 €

à la sécurité 
(SDIS 57 
essentiellement)

4,64 €
à la culture, 
au sport et 
à la jeunesse

3,30 € 
à l’aménagement 
et l’environnement

3,20 €

au développement 
économique

0,95 € 

à l’action 
sociale

13,00 €
aux services 
généraux

7,79 €
à l’enseignement

7,49 €
aux réseaux 
et infrastructures
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PREMIER 
PARTENAIRE DES 

COLLECTIVITÉS
Plus que jamais, le Département 

est solidaire des collectivités 
mosellanes. 25 M€ sont 

destinés à soutenir leurs projets 
d’investissement dans le cadre 

du dispositif Ambition Moselle. 
560 collectivités ont déjà été 

accompagnées à ce titre pour 
un total de 82,9 M€. Un levier 

puissant pour générer des 
retombées économiques et 

améliorer le cadre de vie des 
Mosellanes et des Mosellans.


